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BEVDE MILITAIEE SUISSE

\° 9. Lausanne, le 4 Mai 1878. XXIII" Annee
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DE LA MOBILISATION EN SUISSE.
(Suite et fin.)

Une recente instruction du Directeur militaire, M. le major
de Techtermann, que nous reproduisons integralement, nous
dispensera de plus amples details. Elle precise les dispositions
existantes et en prevoit l'usage repete, de facon ä les rendre fa-
milieres, soit ä l'administration, soit aux milices elles-memes.
Voici cette piece :

Instruction aux Prefets concernant les convocations extraordinaires
des troupes.

Monsieur le Prefet,
L'article 35 de la Loi cantonale du 18 decembre 1858 statue que :

« Les Conseils communaux et la gendarmerie peuvent egalement etre
» charges de la transmission des avis, ordres du jour et convocations
» adressöes aux troupes.

» Ils sont, dans ce cas, responsables de 1'execution des ordres regus. »
En consequence, et jusqu'ä mise en vigueur d'autres dispositions sur

le service territorial dans le canton, vous voudrez bien, cas echeant,
regulariser cette transmission comme suit:

Outre l'appel normal par les soins des commandants d'arrondissement
et chefs de section, les convocations de troupes peuvent avoir lieu

extraordinairement, de differentes manieres:
1° Par avis verbal, aux interesses;
2° Par ordre de marche personnel, ecrit:
3° Par affiches et publications.
Dans les trois cas, les hommes doivent se rendre k Fendroit designe,

eompletement armes et equipes (et montes pour les corps et officiers
que cela concerne.)

1° L'avis verbal se donne ensuite d'un ordre de la Direction militaire
(par depeche telegraphique ou autre) d'appeler au service tous les
hommes appartenant ä des corps determines, domicilies dans le
district.

Si le jour et l'heure ne sont pas formellement indiques, il est toujours
entendu que l'entree au service doit avoir lieu immediatement et toute
affaire cessante.

Tout homme qui n'aurait pas rejoint dans les 24 heures, des la
convocation, serait puni. — Sont seuls exceptes les cas de force majeure
resultant de la distance ä parcourir, de la saison ou de l'etat des
chemins.

Aussitöt l'avis regu, la Prefecture prend les mesures necessaires pour
que la gendarmerie, renforcee ou remplacee au besoin par un nombre
süffisant d'auxiliaires civils, transmett.e, dans le plus bref delai, l'ordre
de convocation aux autorites communales et chefs de section. Pour eviter

toute confusion, chaque courrier sera pourvu d'un ordre ecrit de la
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Prefecture, dont il no peut se dessaisir, contenant la designation exaete
du corps k convoquer et du point de reunion.

Les autorites locales, ä leur tour, avisent verbalement et sur-le-
champ les hommes que cela concerne du lieu et de l'urgence du
rassemblement.

Dans les localites oü cela est possible, l'avis est aussi donne par le
crieur public.

Le telegraphe doit egalement etre employe, mais sans que son
usage dispense de l'envoi d'un expres pour confirmation de l'ordre
donne.

Lorsque le temps le permet, et qu'il s'agit d'une convocation k jour
et heure determines, un avis ecrit indiquant en outre ces dates doit
etre transmis, contre quittance, de la meme maniere que ci-dessus, ä

chaque commune en particulier.
Les journees de gendarmes et auxiliaires, frais de travail extraordinaire

de la Prefecture, depeches, etc., sont bonifiös par la direction
militaire sur bordereau detaille.

2° Convocations par ordres de marche ecrits. — Dans ce cas la
gendarmerie remet les ordres personnels dejä completes par les commandants

d'arondissement, aux autorites communales, lesquelles sont
responsables du retour immediat des souches signees ä la Prefecture. —
Elles lui retournent aussi, sans delai, les ordres concernant des hommes
ayant quitte la commune avec indication de leur nouveau domicile. —
La Prefecture les fait parvenir aux interesses, soit directement, s'ils se
trouvent encore dans le district, soit par l'entremise du Prefet dans le
ressort duquel ils sont fixes.

Les communes ont droit, ä l'emolument reglementaire pour chaque
souche renlree, et les expres ä une indemnite convenable.

3° Convocations par affiches et publications. — Elles ont lieu, sous
la responsabilite des autorites communales, non-seulement aux endroits
et dans la forme aecoutumes, mais encore dans tous les debits de vin,
auberges, stations de chemins de fer et depöts de poste du district.

S'il n'y a pas d'urgence, leur transmission s'effectuera comme celle des
autres actes officiels. — En cas contraire eile aurait lieu par expres
retribues ainsi qu'il est dit plus haut.

Ces modes de convocation devant probablement etre employes lors
du prochain rasssemblement de troupes et en tous cas, tres frequemment

ä l'avenir, il est urgent que vous en donniez connaissance au
Lieutenant de Prefet et ä tout le personnel place sous vos ordres, par exemple,

ä l'occasion de l'assermentation des Conseils communaux ou de
toute autre maniere.

Un exemplaire de la presente instruction sera en outre affiche dans
les Bureaux de Prefecture et depose au Secretariat de toutes les
communes de votre ressort.

Croyez, M. le Prefet, etc.

Telles sont en resume les dispositions qui, susceptibles encore
de beaucoup de perfectionnements, nous paraissent, jusqu'ici,
les plus appropriees aux elements si disparates dont le groupe-
ment s'appelle la Confederation.

Si du personnel nous passons aux autres facteurs d'une
mobilisation, nous voyons que la plus grande difficulte pour l'armee
suisse git actuellement dans ia fourniture des chevaux necessaires

et des moyens de transport destines ä combler les lacunes
du materiel existant.

Seule, la cavalerie d'elite, comprenant 24 escadrons de dra-
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gons et 42 compagnies de guides, est pourvue de montures d'une
maniere permanente. La Confederation fournit aux hommes de
cette arme un cheval dresse qu'ils emploient en dehors du Service

et qui devient leur propriete absolue au bout de 40 ans,
soit ä leur passage dans la landwehr.

Tout le reste, batteries, colonnes de parc, train d'armee et
des corps, officiers, cavalerie de landwehr, etc., doit etre
remonte eompletement ä chaque mise sur pied. En dehors de la
regie federale pouvant disposer d'une centaine de chevaux
d'officiers et de cinq ä six cents chevaux d'artillerie employes six
mois de l'annee ä l'instruction des recrues de cette arme, il ne
reste que la voie du louage ou celle de la requisition pour faire
face aux besoins de l'armee.

La premiere, bonne pour des mises sur pied partielles et dans
des conditions normales, devient impossible en cas d'urgence, et
la seconde demande une reglementation ä laquelle on travaille
sans doute actuellement. Sans compter les remplacements,
l'elite absorbe 42,585 chevaux de trait et 7,022 de seile. La
landwehr en exigerait 4,768 des premiers et 5326 des seconds. Total
29,704, ou 30,000 en nombre rond.

Les premiers travaux dans cette direction ont consiste dans le
recensement general des chevaux. Cette Operation, faite en
automne 4877, a constate la presence en Suisse de 83432 chevaux
et mulets äges de plus de quatre ans, dont 55324, soit le 66,5
pour %, ont ete reconnus aptes aux differents services de
l'armee.

Malheureusement, la plupart des chevaux plus ou moins
qualifies pour la seile, en dehors des montures fournies par la
Confederation ä la cavalerie d'elite, ne sont pas ou sont imparfaite-
ment dresses. De plus, la production chevaline etant fort inegalem

ent repartie, tel territoire de division manque de bons
chevaux d'artillerie, tandis que tel autre en a en exces et qu'un
troisieme enfin n'en possede d'aucune categorie, pour suffire
ä la moitie seulement de ses besoins, etc. Tout autant de
nouvelles complications pour une periode dejä si fertile en me-
comptes, teile que Test une mobilisation, meme dans des
circonstances favorables.

Nous n'avons pas la pretention de traiter ici la question sous
toutes ses faces. A ceux qui tenteront de le faire nous conseil-
lons l'etude prealable des procedes suivis dans les pays voisins,
l'Italie notamment, aux prises avec des difficultes semblables aux
nötres.

A notre avis une loi sur ces prestations devrait contenir les
regles suivantes :

4° Fixation d'une indemnite journaliere equitable pour les
chevaux requisitionnes, indemnite calculee en raison des
Services auxquels ils sont juges aptes.

Nous admettons en effet qu'il serait materiellement impossible
ä la Confederation d'aeheter ä beaux deniers comptants les trente
mille chevaux necessaires ä l'armee.

2° Designation des places de rassemblement pour les diflDe-



— 480 —

rentes divisions et categories, et, pour chaque place, d'une
commission mixte chargee de l'estimation des chevaux ä 1'arrivee et
au licenciement. Les depreciations resultant du service seraient
bonifiees sur le pied actuel.

3° Recensement et classement dans les communes, par le
veterinaire de cantonnement et un ou deux officiers de troupes
montees, de tous les chevaux se trouvant au territoire des
divisions qui n'ont point de cours de repetition, soit, alternativement,
dans quatre divisions par an. Un tableau, certifie par le president
de la commission, indiquant le signalement des animaux, leur
Classification et le nom de leurs proprietaires, serait adresse ä la
direction militaire cantonale.

Un double de ce tableau resterait depose ä la commune
jusqu'au classement suivant ou ä la prochaine mobilisation s'il y en
avait une dans l'intervalle.

4° Sauf les cas de mise de piquet, liberte absolue pour les
proprietaires de disposer des chevaux ainsi classes.

Les certificats de sante requis pour la vente de chaque ani-
mal, seraient simplement augmentes d'une rubrique portant sa
Classification militaire.

Les registres tenus par les inspecteurs du betail seraient
egalement pourvus des colonnes necessaires ä l'inscription des
mutations survenues dans l'intervalle des recensements. Ces
employes delivrant dejä d'office les certificats de sante au depart, et
recevant ceux des animaux introduits dans la commune, il n'y
aurait aucun surcroit de besogne pour eux dans cette adjonc-
tion.

En cas de mise de piquet ou de mobilisation, ils rectifieraient
le tableau depose ä la commune et celle-ci l'enverrait, sans
retard, ä l'autorite militaire.

5° Le contingent des animaux ä fournir dans chaque canton
serait determine d'avance par l'autorite federale, sur la base
du dernier recensement. Pour parer ä toute eventualite,
assurer un meilleur choix et au besoin creer une premiere reserve,
ce contingent serait superieur d'un tiers ou d'un quart aux chiffres

reglementaires.
L'insuffisance des ressources d'une division serait comblee

par l'excedant d'une autre.
6° La repartition du contingent entre les differentes communes

du canton, ressortirait de l'autorite militaire cantonale, sauf
recours au Conseil d'Etat. Elle serait basee sur la combinaison
des ressources en chevaux avec l'ensemble de la fortune mo-
biliere et immobiliere contenue dans la commune. En cas d'in-
suffisance les chevaux dus par une commune seraient remplaces
par des requisitions dans d'autres localites, moyennant bonification

par la premiere d'un surcroit d'indemnite journaliere ä
determiner en faveur des proprietaires mis ä contribution.

Sauf recours ä l'autorite cantonale les communes repartiraient
ces prestations entre leurs administres, autant que possible ä
tour de röle et en proportion de leurs ressources, d'un recensement

ä l'autre.
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7° Lorsqu'une mobilisation est ordonnee, l'autorite communale,
sur l'avis du prefet, et de la meme maniere qu'il a ete dit plus
haut pour le personnel, invitei^ait les proprietaires des animaux
designes, ou en l'absence de ces derniers les possesseurs d'autres
animaux de meme categorie, ä les conduire au jour et heure
fixes, avec ferrure en bon etat, au point de rassemblement
indique.

En y ajoutant quelques autres details concernant l'execution,
la faculte de remplacement, penalites, etc., on obtiendrait ainsi
une equitable repartition des charges, sans porter atteinte en
temps normal ä la liberte individuelle.

II serait facile aussi de compenser le surcroit de prestations
imposees dans ce cas aux contrees de production chevaline par
des allegements sur d'autres points.

Un autre point noir, quoiqu'ä un moindre degre, se trouve
dans l'insuffisance des moyens de transport dont dispose
l'administration.

Un message du Conseil federal du 2 juin 1877, en constatant
qu'il manque 858 fourgons ou chars d'approvisionnement, sans
compter le chiffre necessaire ä la formation des etapes de vivres,
indiquait comme Solution la fourniture par les communes au-
dessus de deux mille ämes de population d'un nombre süffisant
de charriots construits sur un modele donne, mais pouvant
s'employer aussi dans la vie civile.

L'Assemblee federale n'est pas entree en matiere sur cette
proposition, admettant ainsi qu'il serait procede, cas echeant, par
voie de requisition. Raison de plus, si l'on songe aux deboires
causes dans les dernieres campagnes par l'emploi de train
auxiliaire tardivement organise, pour fixer d'avance, en tenant
compte des usages des differentes contrees, les types de vehicules

ä un ou plusieurs chevaux, pouvant etre utilises pour le
service de l'armee.

II importerait aussi de determiner leur repartition entre les
cantons ou communes, leur mode et le maximum de chargement,
suivant les especes, les points de reunion de ce materiel, etc.
A cet egard encore les prescriptions italiennes, oü l'on se sou-
vient des experiences de 4866, meriteraient d'etre etudiees.

Tels sont, en negligeant encore bien des points tres importants,

les plus grandes difficultes auxquelles se heurte ce
moment de .crise qui s'appelle « mobilisation, » difficulte qu'il
importe de prevoir et d'aplanir en temps utile.

Nous pourrions nous etendre encore sur l'emploi rationnel de
la periode comprise entre farrivee de tous les elements, hommes,

chevaux, materiel, etc., au point de reunion et le moment
oü, l'organisation achevee, les corps sont pi'ets ä entrer en ligne;
periode echappant aussi ä une röglementation preventive pour
laquelle les normes generales peuvent seules etre indiquees, mais
qui, par cela meme, constitue la pierre de touche par excellence

des commandants d'unites.
Nous nous contenterons, pour le moment, d'avoir engage la
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discussion sur cet important probleme, auquel tout officier, quelque

position qu'il oecupe, est directement interesse, et qui
cependant, par une fatalite inexplicable, est reste jusqu'ici l'apa-
nage exclusif d'un tres petit nombre. A.

RASSEMBLEMENT DE LA II' DIVISION EN 1878.

CIRCULAIRE AUX OFFICIERS DE LA Ile DIVISION.

Messieurs les Officiers,
Le tour de röle fixe par Arrete du Conseil federal du 44

decembre 4875, sur les manceuvres de corps de troupes combines,
attribuant ä la IIe division d'armee le rassemblement de division
de 4878, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-dessous un
resume du programme de ce cours d'instruction et de vous engager
ä vous y preparer, ä l'avance, de votre mieux. Vous le pourrez
d'abord en relisant vos principaux reglements (Reglement de
service, les trois parties, notamment le service de sürete; reglements
d'exercices des diverses armes, surtout l'emploi des tirailleurs en
fortes unites), lesquels, ä moins de deviations specialement auto-
risees, serviront de base au service; puis en etudiant le terrain au
moyen de reconnaissances volontaires et de la feuille XII de la
carte Dufour, dont un extrait sera envoye plus tard ä chaque officier

avec l'ordre general.
Lausanne, avril 4878.

Le Divisionnaire,
Lecomte.

resume du programme.
Zone et duröe.

Le Rassemblement aura lieu dans la zone de Fribourg-Payerne-
Morat et environs, du 5 au 20 septembre pour la plupart des
troupes, et avec le concours de la 5e brigade d'infanterie (IIIe
division) pour les manoeuvres de division des 46-20 septembre.

Dislocation.
Pour les cours de repetition prealables des corps de troupes,

voir le Tableau des Ecoles militaires de 4878, d'oü ressortent
les indications ci-apres :

Infanterie : 5e regiment, du 5 au 43 septembre, Fribourg-
Hauterive.

» 6e regiment, du 5 au 43 septembre, Payerne-
Avenches.

» 7e regiment, du 5 au 43- septembre, Neuchdtel-
Colombier.

» 8e regiment, du 5 au 43 septembre, Morat-lns.
» 2e bataillon de carabiniers, du 5 au 43 septembre,

Bulle.
Cavalerie : 2e regiment de dragons, du 44 au 43 septembre,

Berne.
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